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HENRI BARTOLI

I . Retour  aux  sour ces.  Ethique et  histoi r e.  La pensée  de Umber to  Campagnolo.

En 1946,  à Genève,  conscients  de la "crise"  qui  menaçai t  d'abouti r  à une  troi sième
guerre  mondiale,  un  groupe  d'hommes  de cul ture  émi t  l 'i dée  du  lancement  d'un
mouvement  permettant  aux  forces  les  plus  à  même  de  saisi r  la  gravi té  de  la
si tuati on  d'opposer  la plus  grande  rési stance  possible  aux  inquiétantes  réal i tés  de
l'heure  (1). Ce mouvement  ne fut  autre  que  la Société  européenne  de cul ture,  qui
devai t  être  dans  l'espri t  de  ses  fondateurs  un  lieu  de  rencontre  et  de  pri se  de
conscience,  grâce à un  dialogue  mutuel ,  des  exigences  qu'impose  aux  hommes  de
cul ture  leur  qual i té  propre  de  responsables  des  valeurs  sans  lesquel les  nul le  vie
sociale,  économi que,  pol i ti que,  n'est  concevable.

"Personne  ne  se  sauve  seul ,  pas  même  le  plus  sage,  pas  même  te  plus
pur"(2).  Tout  mouvement  qui  ne se retrouve  pas  dans  ses  sources  est  sans  prise
sur  le  monde.  Membre  de  la  Société  européenne  de  cul ture  depui s  plus  de
cinquante  ans,  permettez  moi  d'y  retourner.

C'est  dans  "l 'arti culati on  de  la conscience",  nous  di t  U. Campagnolo  (3), que
l'éthique  se  "révèle"  à l 'individu.  En  tant  "qu'éthi que",  la conscience,  écrivai t  P.
Ricoeur  (4),  s'oppose  au  cours  histori que:  l'histoi re  di t  "violence",  la  conscience
"amour" .  Notre  humani té  a un  intense  besoin  de  f raterni té.  Sa certi tude  la plus
forte  est  l 'af f i rmati on  de  son  uni té,  non  comme  total i té,  mais  comme
communauté  de personnes  et  de peuples.  Une sorte  de "bienvei l lance"  susci te  en
nous  la rencontre  de l 'Autre,  nous  invi te  à nouer  avec  lui  des  relati ons  vraiment
humai nes  et,  à cette  f in,  à le fai re  à parti r  de  la justice  et  de  l 'amour,  valeurs
complémentai res  (5). De ce point  de  vue,  la sol idari té  objective  des  hommes  ne
s'épui se  en aucune  expérience  particul i ère,  el le les transcende  toutes.

A  entendre  U.Campagnol o,  ce n'est  pas  céder  à l 'i l lusion  que  penser  que  par
notre  médi tati on  sur  l'homme  à la place  de  la guerre  surgi ra  spontanément  un
ordre  paci f ique,  "vers lequel  l 'humani té,  écri t - il  (6), malgré  toutes  les apparences,
ne  cesse  de  tendre".  En dépi t  de  tout  ce qui  tes  oppose,  tes  hommes  cherchent
tous  le bonheur  et  le bien  être Ils sont,  en quelque  sorte,  condui ts  à attei ndre  dans
l'histoi re  de  plus  en  plus  l 'universel ,  et  à accompl i r  le triomphe  de  la f raterni té
consciente.

C'est  une  véri table  "foi"  en  l 'éthi que  dont  témoigne  U.Campagnolo.  "L'univers,
écri t - i l, est  l 'éthi que,  ou  peut  être  mieux  l 'éthici té"  (7). Les deux  termes,  "éthique"
et  "univers" ,  sont  une  seule  et  même  chose,  la di f férence  entre  eux  tenant  au  rôle
que  rempl i t  l 'éthi que  lorsqu'el le  agi t  en  tant  que  sujet  de   l 'univers.  Le message
universel  que  la force  créatri ce  de  l 'univers  nous  adresse  -  et  dont  l 'histoi re  est
porteur  -  a pour  objet  l 'univers,  dont  l 'éterni té  assure  la destinée  de  l 'homme.
Cela  pourrai t  se  comparer  "à une  mer  sans  rivages,  d'où  émane  sans  cesse  un
souf f l e,  qui  est  son  être spéci f i que"  (8). 
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Qui  di t  "souf f l e",  di t  aussi tôt  "espri t" .  Dans  l 'ordre  naturel  il  n'est  pas  d'espri t
qui  n'est  le support  d'un  corps,  pas  d'espri t  pol i ti que  ou  social  qui  ne comporte
un  support  matéri el .  L'espri t  doi t  garder  l 'ini tiati ve  dans  le gouvernement  des
choses;  celui - ci  ne  doi t  pas  être  assuré  indépendamment  des  hommes  qui  les
uti l i sent.  C'est  alors  à  la  force  créatri ce  de  l 'espri t  humai n  qu'Umberto
Campagnol o  identi f i e  l 'éthi que:  el le  est  appelée  à  démontrer  la  nécessi té  de
l'histoi re  (9).  Concrètement,  el le  n'est  autre  que  la  porte  de  la  connai ssance
histori que.

Insérée  dans  le  développement  histori que,  dont  el le  représente  la  véri té,
l 'éthique  nous  permet,  en  tant  que  tel le,  de  découvri r  les  condi ti onnements  de
l'accompl i ssem ent  de  l 'homme.  Quant  à son  essence,  el le  ne  dépend  pas  d'un
"modèle"  de condui te.  En cela,  elle précède  logiquement  la morale,  fai te,  el le,  de
l'ensemble  des  normes  et  des  princi pes  obl igatoi res  qui  dans  un  état  de
civi l isation  donné  exigent  le respect  de la personne.  Aux  yeux  de U. Campagndo,
la  morale  est  "libre"  comme  une  "option  gratui te"  suscepti ble  de  di f férentes
évaluati ons,  alors  que  l 'éthique  "demeure  toujours  la même  et  n'a  pas  besoin  de
changer  en  considérati on  des  perspecti ves  qu'el le  pourrai t  s'imaginer  et  des
tâches  auxquel les  el le pourrai t  s'astrei ndre"  (10). Son monde  est  "toujours  parfai t"
(11 ).

L'acte  moral  est  "un  acte  de  rel iance"(12):  l 'acte  par  lequel  l 'indivi du  se  rel ie
aux  autres.  Tenu  par  l 'exigence  éthi que  d'agi r  selon  sa conscience,  l 'indivi du,  pour
autant  qu'i l  le peut,  doi t  comprendre  la si tuati on  dans  laquel le  i l  se  trouve  et
saisi r  tes  condi ti ons  histori ques  de son  action.  Il  ne réal ise  vraiment  sa condi ti on
morale  qu'en  reconnai ssant  sa sol idari té  avec les autres  hommes  et  qu'en  agissant
en  conséquence.  Entre  le "jamais"  et  le "déjà",  l 'éthi que  insère  le "pas  encore",
champ  ferti le ouvert  à l 'Espérance  (13). 

Une  question  se  pose  alors  pour  l 'éthi que,  semblable  à cel le  que  dans  ses
Dialoghi  sulla  fede  (14)  A. Levi  se pose  au  sujet  de l 'existence  de Dieu,  créateur  de
l'homme  ou  créature  de celui - ci. Qui  croi t  en  Dieu  attri bue  l 'existence  de l 'éthique
à une grâce mystérieusement  divine,  le futur  résidant  dans  la liberté  qu'a  l 'homme
de  choisi r  entre  le  bien  et  le  mal  (Deutéronome  XXX, 19),  appelé  qu'i l  est  à
conti nuer  la création  et,  peuple  de Dieu,  à l 'aider  à accompl i r  la justi ce,  l 'histoi re
condui sant  à l 'uni té  de tous  les peuples,  qui  "de leurs  épées  forgeront  des  socs  et
de leurs  lances  des  fauci l les"  (Michée IV, 3). Qui,  tel  E. Morin  (15),  se si tue  loin  de
toute  véri té  révélée,  considère  l 'exigence  éthique  comme  ressenti e  en  notre  espri t
comme  l'injoncti on  d'un  devoi r,  mais  pouvant  tout  aussi  bien  proveni r  d'une
source  extérieure  (cul ture,  croyances,  normes  d'une  communauté),  voi re  même,
"sans  doute" ,  être l 'objet  d'une  transmi ssi on  généti que  de l 'organi sati on  vivante.  

U. Campagnolo,  pour  qui  i l  y a au  fond  de la conscience  humai ne  deux  sortes
de foi  -  l 'une  humai ne  et  l 'autre  trans- humai ne  (16)  -  conçoi t  l 'homme  comme  se
nourri ssant  des  questi ons  du  monde,  "écoutant" ,  "voyant"  qu'i l  doi t  choisi r  entre
la vie et  la mort,  ressentant  les événements  comme  des  appels  à sa présence  en
vue de la réal isati on  du  projet  de libérati on  dont  il  est  porteur.  Une fois admise  la
réal i té  histori que,  écri t - il  (17),  on  ne  peut  imaginer  la  fai l l i te  de  l 'histoi re  ou
"l'int errupti on  de l 'évoluti on  humai ne  vers sa perfection".

Certes,  U. Campagnol o  sai t  et  di t  qu'i l  n'y  a rien  "de  moins  utopique  qu'une
société  paci f iée"  dont  tous  les  membres  col laborerai ent  spontanément  à  la
conquête  du  monde  selon  l 'œuvre  de l 'éthi que,  mais  il  estime  que  "l 'on  peut  dès
maintenant  relever  un  progrès  de la société  qu'i l  est  permi s  de considérer  comme
irréversible"  (18).  Il  ne  considère  pas  l 'idée  d'une  "société  parfai te"  comme  une
utopie,  mais  "comme  la conclusi on  de la volonté  humai ne  qui ,  à travers  luttes  et
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crises,  ne cesse,  qu'el le en  soi t  consciente  ou  non,  de chercher  la véri té"  (19). Sans
cesse,  l 'histoi re  est  remise  à  quelque  chose  qui  est  au- delà  d'el le- même.
Conti nuel lement  à fai re,  el le a l 'utopie  pour  ressort,  en entendant  par  là "une idée,
une  force  s'opposant  à  l 'ordre  existant,  mais  jai l l issant  de  celui - ci"  (20).  Et
Campagnol o  de  conclure:  "L'utopie  de  la société  parf ai te  -  la ci té  de  demai n  -
accroîtra  nécessai rement  sa force à mesure  que l 'homme  y découvri ra  la loi  de son
desti n.  S'approchant  toujours  davantage  de  sa  final i té,  l 'utopi e  suppri mera  le
contraste  entre  l 'idée  de  l 'homme  et  cel le  de  son  être"  (21).  Il  va jusqu'à  di re
audacieusement  son  "message"  analogue  à la "bonne  nouvel le"  -  la resti tuti on  de
la  foi  perdue  par  l 'homme  – oubl iant  quelque  peu,  tant  est  forte  sa  vision
d'espérance,  que,  pour  le chrétien,  le rétabl i ssement  universel  ne sera  réal i sé  qu'à
la  f in  des  temps  dans  "les  nouveaux  cieux  et  la  nouvel le  terre,  où  la  justice
habi tera"  (Deuxième  épître de Pierre III, 13),  et  la terri ble  question  que  pose  le
Christ:  "Mais, le Fils de l 'homme,  quand  il  viendra  trouvera- t- i l  la foi  sur  la terre?"
(Luc XVIII, 8). "Age des  extrêmes"  (22), "siècle de guerre"  (23), le XXème siècle n'a-
t- il  pas  vu,  selon  le mot  d'André  Malraux,  "les  hommes  donner  des  leçons  à
l'enfer"?

2. Mondial i sat i on  et  mouvement  ver s  une éthique  planétai r e.

Si  originaux  soient - i ls,  les  écri ts  de  U.  Campagnol o,  nos  sources ,
s'inscrivent  dans  un  vaste  mouvement  de  prise  de  conscience  des  mutati ons  en
cours  dans  l 'humani té  et  de  l 'urgence  des  préoccupati ons  éthiques  alors  que  la
mondi al i sati on  est  en marche.

Il  a été,  en  quelque  sorte,  amorcé  et  préparé  par  les écri ts  de  P.Teilhard  de
Chardi n  sur  la convergence  de l 'Humani té  sur  elle- même  et  sur  la réussi te  finale
de  l 'Univers,  pris  dans  sa  total i té  le monde  ayant  quelque  chose  d'infai l l ible  et,
bien  qu'avec  l 'Homme  le risque  d'échec  y soi t  entré,  "se mouvant  vers  l 'espri t"  la
loi  du  desti n  de l 'Homme  n'étant  autre  que la réponse  de sa volonté  aux  exigences
de ce que Teilhard  nomme  "une renaissance  du  Sens de l 'Espèce"  (24).

Il  l 'a été aussi  par  l 'accuei l  réservé  au  marxi sme  à travers  le monde  par  des
masses  humai nes  voyant  en  lui,  pour  qui  c'est  au  plan  de l 'universel  humai n  que
tes  prolétai res  doivent  comprendre  leur  existence , une  doctri ne  de  libération.  Le
genre  humai n  n'est - il  pas  pour  Karl  Marx  l 'absolu  vivant,  "l'être généri que"
envisagé  dans  la perspecti ve  "inévi table"  de  sa libération  de  toutes  les instances
aliénantes  (25).  A  parti r  du  mi l ieu  des  années  1950  (26)  les écri ts  s'accumulent,
l 'éthique  de  la mondial i sation  à l 'œuvre  dans  tous  les  domaines  de  l 'existence
humai ne  faisant  f igure  de préoccupati on  essentiel l e.

Ecri ts  de  J. Lacroix,  pour  qui,  s'i l  y  a une  histoi re  humai ne  qui  entraîne  le
monde  avec  el le,  c'est  parce  qu'i l  y  a en  l 'homme  un  dési r,  source  de  tous  les
autres,  consti tuti f  de son  essence,  aspi rati on  devant  condui re  "à une  plus  grande
perfection  et  union  de  l 'humani té"  (27),  en  laquel le  i l  ne  devrai t  jamai s  cesser
d'espérer  l'histoi re  étant  sans  fin.

Ecri ts  de  K. Axelos,  qui ,  s'agissant  de  l'aspi rati on  du  monde  à l 'uni té,  ose
parler  de  la  "pensée  planétai re"  (28),  ou  encore  de  G.  Ayache  (29),  lequel ,
convaincu  de  ce  que  les  sociétés  contemporai nes  sont  en  parti e  en  proie  à
d'innombrabl es  mutati ons  sociologiques  et  par  sui te  tendent  vers  un  univers
particul ièrement  confusionnel ,  décèle  en  elles  la  présence  du  germe  d'une
"humani té  planétai re"  parvenue  au  bord  de  sa  "révoluti on",  dont  l'enjeu  n'est
autre  que sa survie.

Comment  ne pas  ci ter  les écri ts  du  théologien  Hans  Küng  lançant  un  Projet
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d'éthique  planétai re  (30).  sur  lequel  pour  la première  fois,  en  1993,  se mettront
d'accord  les  membres  de  l 'Assemblée  des  rel igions  du  monde.  Il  en  résul tera  la
créati on  à Tübingen,  en  1995 , de la Fondation  Ethique  Planétai re,  dont  l 'objet  est
précisément  la di f fusi on  d'une  "éthique  planétai re".

N'oubl ions  pas,  surtout,  les  écri ts  d'  E. Morin,   membre  tout  comme  J.
Lacroix  de la Société  européenne  de cul ture,  analyste  plus  que tout  autre  de "l'ère
planétai re"  (31).  Pour  lui,  chaque  parti e  du  monde  en  fai t  de plus  en  plus  parti e:
en  tant  que  tout  il  est  de plus  en  plus  présent  en  chacune  de ses composantes,
nations,  peuples,  individus.  S'efforçant  d'identi f i er  les  voies  régulatri ces
suscepti bles  de  permettre  à l 'humani té  de  sorti r  de  "l'âge  de  fer  planétai re" ,  E.
Morin  s'interroge:  comment  pourri ons- nous  conjuguer  dans  une même  vision
transf ormatri ce  la reforme  de la société  (qui  comporte  cel le de la civi l isati on),  la
réforme  de l 'espri t  (qui  comporte  cel le de l 'éducati on),  la réforme  de la science,  la
réforme  de  la vie,  la reforme  de  l'éthique,  chaque  reforme  étant  nécessai re  aux
autres?  L'enjeu,  pour  lui,  est  de pouvoi r  "sorti r  de l 'Histoi re  par  le haut"  grâce à la
constructi on  d'une  société- monde,  l 'espérance  éthi que  (et  pol i ti que)  étant  de
condui re  "plus et  mieux  qu'une  révoluti on,  une métamorphose"  (32).

La prise  de  conscience  de  l 'existence  du  sous- développement  et  du  Tiers
monde  accompagne  ce foisonnement  d'i dées.

Il  n'y  a qu'une  idéologie économi que,  écri t  F. Perroux  (33), "le plein  emploi ,  à
l 'échel le  du  monde,  de  toutes  les  ressources  matériel les  et  humai nes,  favori sé
dans  le  dessein  de  procurer  à  chacun  les  condi ti ons  matériel les,  jugées
nécessai res  par  la  science,  de  son  plein  épanoui ssement" .  Cheminement
histori que,  le développement  est  conçu  comme  la combi nai son  des  changements
mentaux  et  sociaux  d'une  popul ati on  la  rendant  apte  à  fai re  croître,
cumulati vement  et  durablement , son  produi t  réel  global .  Ainsi  conçu,  il  met  en
cause  toutes  les dimensions  de  l 'univers  économi que  et  social ,  le  pol i tique  et  le
droi t  faisant  fonction  de  médiateurs  entre  l 'éthi que  et  l 'éthi que  et  l 'économi e,
el le- même  service de la Vie. 

Inéluctablement,  le  développement  est  "humai n"  (34)  en  tant  que
dynami sme  de  l 'homme.  Sous  toutes  les  lati tudes,  il  recouvre  le  processus
d'élargi ssement  des  choix  des  individus  de  tel le  façon  que  chacun  puisse  vivre
dans  le respect  une  vie digne  de ce nom,  cela grâce à l 'expansi on  des  capaci tés  et
des  potenti al i tés  humai nes.  Chaque  année  depui s  1990,  année  ressenti e  comme
porteur  d'un  immense  mouvement  d'espoi r  avec  la vague  de démocrati e  balayant
l 'Europe  de t'Est  et  l 'Union  soviéti que,  la chute  du  mur  de Berlin  et  la réuni f i cati on
de l 'Al lemagne,  le recul  des  régimes  uniparti stes  en  Afrique,  cette  "humani té"  est
prise  en  compte  par  le Rappor t  mondial  sur  le développement  humai n  que  publ ie
le Programme  des  Nations  Unies pour  le développement.  Une "économie  pour  les
hommes",  une  "économie  du  genre  humai n"  mue  par  le "patri oti sme  de l 'Espèce"
émerge.

Nous  appartenons  à la Terre,  qui  nous  apparti ent.  Prenant  conscience  de
notre  communauté  de  desti n  terrestre,  il  nous  faut  assumer  pleinement  notre
ci toyenneté  de terriens,  et,  sol idai res  "dans"  et  "de"  la plan ète  Terre,  fai re  d'el le,
ainsi  que nous  y invi tent  F. Perroux  et  E. Morin  (35), une Patrie.

Nous en sommes  encore  loin,  et  c'est  l 'une des "crises"  de notre  temps.

 3. Une éthique  planétai r e en  quest i on.  

Ce n'est  pas  l 'avènement  du  "vil lage  planétai re ", annoncé  par  Mac  Luhan,
dont  trai te  le Rappor t  mondial  sur  le développement  humai n  de 2005.  Il  observe

4



tout  au  contrai re  que  "tes  gouvernem ents  du  monde  avancent  lentement,  mais
sûrement,  vers un  échec  du  développement  humai n  pourtant  largement  prévisible
et  donc  évi table, aux  répercussi ons  prof ondes  non  seulemen t  pour  les  plus
pauvres,  mais  également  pour  la paix,  la prospéri té  et  la sécuri té  dans  te monde"
(36).  Il  craint  que  tors  de  la  prochaine  décennie  beaucoup  moins  de  choses
s'accompl i ssent  en  la  matière  que  ne  le  promet  le  consensus  sur  te
développeme nt  exprimé  avec  force  par  la  Déclaration  du  mi l lénai re  adoptée  par
les  chefs  d'Etat  et  de  gouvernement  du  monde  entier  réuni s  dans  le cadre  de
l'Assemblée  général e  des  Nations  Unies  lors  du  Sommet  du  Millénai re  en
septembre  2000,  où  ils  se  reconnai ssent  "col lectivement  tenus  de  défendre,  à
l'échelon  mondial ,  les princi pes  de la digni té  humai ne,  de l'égal i té et  de l 'équi té".

Beaucoup  de  choses,  il  est  vrai ,  ont  été  ef fectuées.  Des  résul tats
spectaculai res  ont  été  obtenus.  Plus  de  1  mi l l iard  d'êtres  humai ns  bénéf icient
endurée  de vie, instructi on,  et  produi t  intérieur  brut  par  habi tant,  d'un  niveau  de
vie élevé.  La malnutri ti on  a reculé  dans  les  pays  en  développement  de  20  % en
1990- 92  à  17  % en  2001- 2003.  Le pourcentage  des  enfants  qui  y  souf f rent
d'insuf f i sance  pondéral e  est  passé  de  37  à  27%, et  celui  de  qu 'af fectent  des
retards  de croissance  de 47  à 33%. Dans  les mêmes  pays,  l 'espérance  de vie s'est
accrue,  passant  de  55  à  64,9  ans.  Le taux  d'al phabéti sati on  des  adul tes  s'est
relevé,  atteignant  82% en  2004  contre  48  en  1970.  Le taux  de mortal i té  infanti l e  a
régressé  de  109/00  en  1970  à 57  en  2004.  Dans  toutes  les  régions  du  monde,
l 'Af rique  subsahari enne  exceptée,  la pauvreté  en termes  de revenu  a diminué:  28%
de ta populati on  mondi ale  vivaient  avec  moins  de 1 dol l ar  par  jour  en  1990,  21%
en 2004,  la baisse  étant  surtout  imputabl e  à la croi ssance  économi que  élevée de la
Chine et  de l'Inde.

Cela  est  bel  et  bon,  mais  les  défai l lances  concernant  les  Objecti f s  du
Millénai re  pour  le développement  sont  graves.  La mortal i té  des  enfants  de  moins
de 5 ans devai t  être rédui te  des  2/3  d'ici  2015  et  l 'éducati on  primai re  être assurée
à  tous,  un  écart  équivalent  à  plus  de  4,4  mi l l ions  de  décès  évi tables  est
envisageable  tandi s  que  quelques  47  mi l l ions  d'enfants  demeureront  non
scolari sés  dans  les  pays  en  développement.  Si  la  tendance  se  mainti ent,  les
objecti f s  de  réducti on  de  moi tié  du  pourcentage  de  la  popul ati on  privée  d'un
accès  régul ier  à  l 'eau  potable,  ainsi  que  d'assai ni ssement,  ne  pourront  être
sati sfai ts  réciproquement  en  Afrique  subsahari enne  qu'en  2040  et  2076.  Il  avai t
été  envisagé  la réducti on  de  la faim  et  de  l 'extrême  pauvreté:  832,5  mi l l ions  de
personnes  souf f rent  touj ours  de malnutri ti on,  et,  en 2015,  quelques  800  mi l l ions
de personnes  conti nueront  à vivre avec  moins  de 1 dol lar  par  jour,  1700  mi l l ions
avec moins  de 2, plus  de la moi tié de cel les en si tuation  d'extrême  pauvreté  vivant
en Afrique  subsahari enne.

Les Rappor ts  annuel s  du  P.N.U.D. mettent  en évidence  l 'écart  croissant  entre
les revenus  des  minori tés  riches  et  ceux  des  majori tés  pauvres.  Les 20% les plus
pauvres  de la populati on  mondiale  se partagent  1,5% du  revenu  mondi al ,  tandi s
qu'en  2003  les 500  personnes  les plus  riches  du  monde  avaient  un  revenu  total
plus  important  que  les  416  mi l l ions  les  plus  pauvres.  Le  Rappor t  de  2006  du
P.N.U.  qual i f ie "d'ef farante  profondeur"  l 'inégal i té  dans  la réparti ti on  mondi ale
des  revenus  (37); mesuré  en  termes  de  pouvoi r  d'achat  2000,  l 'écart  entre  les
revenus  perçus  par  tes 20 % tes moins  riches  de la population  mondial e  et  le seui l
de pauvreté  extrême  de  1  dol lar  par  jour  se chi f f re  à quelques  300  mi l l iards  de
dol lars,  montant  qui  ne  représente  même  pas  2  % du  revenu  que  se  partage  la
frange  des  10  % les plus  riches  de la populati on  mondi ale!  "L'éthique  planétai re"
est - el le respectée  quand  le rapport  entre  le revenu  du  pays  le plus  riche  et  celui
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du  pays  le plus  pauvre,  après  avoi r  été de 3 à 1 en  1830  et  de 35  à 1 en  1950,  est
de  70,7  en  2004? L'est - elle  quand  123  mi l l ions  de  personnes  sont  victimes  du
travai l  forcé  dans  le monde  (38),  et  quand  246  mi l l ions  d'enf ants  de 5  à 17  ans
sont  contrai nts  au  travai l ,  149  étant  af fectés  aux  "pires  formes  de  travai l "  (39)?
L'est - el le  encore  lorsque,  alors  qu'un  consensus  se  dégage  sur  l 'objecti f  d'un
travai l  "décent" ,  tout  individu  ayant  droi t  à  un  travai l  producti f  dans  des
condi ti ons  d'égal i té,  de  sécuri té,  et  de  digni té,  c'est  d'une  "crise  globale  de
l'emploi  sans  précédent" ,  que  trai te  le Directeur  général  du  B.I.T. lors du  Forum
économi que  mondial  de  Davos  le 25  janvier  2006:  pour  lui  c'est  en termes  de
déf ici t  d'empl oi ,  de déni  de droi ts,  de déf ici t  de protecti on  sociale,  et  de déf ici t  de
dialogue  social , que se mani feste  le déf ici t  de travai l  décent.

Le sort  réservé  à la résoluti on  de l 'Assembl ée  générale  des Nations  Unies de
1970  évaluant  à 0,7% la part  de  leur  revenu  national  brut  que  les  pays  riches
devraient  consacrer  à l 'Aide publ ique  au  développement,  ainsi  qu'à  la Déclarati on
du  Millénai re  les  invi tant  à "une  aide  au  développement  plus  généreuse",  est - il
conforme  à l 'éthi que  planétai re,  alors  que,  seuls,  en  2004,  la   Norvège  (0,87),  le
Danemark  (0,85), le Luxembourg  (0,83),  la Suède  (0,78),  et  les Pays- Bas (0,73),  ont
sati sfai t  la demande,  et  que  les aides  des  Etats- Unis  (0,  17),  du  Japon  (0,19),  de
l'I tal ie  (0,15),  de  l 'Al lemagne  (0,28),  de  l 'Austral i e  (0,25),  de  la Nouvel le  Zélande
(0,23),  et  du  Canada  (0,27),  lui  ont  été  très  inférieures  voi re  même  étaient  en
baisse  (en  1990  le % du  R.N.B. étai t  de 0,21  pour  les Etats- Unis,  de 0,31  pour  le
Japon  et  pour  l 'I tal ie,  de 0,42  pour  'l 'Al lemagne ). En ce qui  concern e la France  les
chi f f res  ont  été de 0,60  en 1990  et  0,41  en 2004.

Qu'en  est - il  de  l 'éthi que  planétai re  lorsque  les  règles  prési dant  au
commerce  agricole s'opposent  à la lutte  contre  la pauvreté?  Loin de diminuer,  les
subventi ons  agricoles  des  pays  riches  ont  augmenté  au  début  des  années  2000.
Les peti ts  producteurs  de coton  du  Burkina  -  Faso  sont  en  concurrence  avec  les
producteurs  de  coton  améri cai ns  qui  reçoivent  par  an  plus  de  4  mi l l iards  de
dol lars  de  subventi ons,  soi t  l 'équivalent  du  revenu  national  de  leur  pays  (4,2
mil l iards  de dol l ars  en  2003).  Tout  au  long  des  années  1990,  les producteurs  de
coton  af ricains  ont  tenté  de s'adapter  au marché  mondi al .

L'échec.  très  médiati sé  de  Seattl e  en  1999,  a été  interprété  par  les  pays
industri al i sés  comme  un  retour  à  une  opposi ti on  Nord- Sud,  les  pays  en
développement  demandant  qu'avant  l 'ouverture  de  tout  nouveau  cycle  de
négociations  les  pays  industri al i sés  respectent  leurs  engagements  en  matière
d'ouverture  des  marchés.  Non  sans  mal ,  un  accord  sur  "agenda"  est  intervenu  à
Doha en novembre  2001 , mais  Cancun,  en septembre  2003,  a été un  nouvel  échec
le  conf l i t  portant  aussi  bien  sur  l 'agricul ture,  que  sur  l 'investi ssement,  la
concurrence,  ou  les marchés  publ ics.  En décembre  2005,  un  semi - échec  a été  la
règle,  l 'él iminati on  des  subventi ons  aux  exportati ons  agricoles  étant,  certes,
prévue  pour  la f in  de  2013,  mais  la date  devai t  être  conf i rmée  une  fois  déf inies
les modal i tés  permettant  de suppri mer  paral l èlement  d'autres  instruments  d'aide
à  l 'exportati on.  L'important  est  la  conf i rmati on  de  la  capaci té  des  pays  en
développement  à fai re  f ront  commun  et  à teni r  tête  aux  pays  industri al i sés.  Très
vi te,  il  et  apparu  que le nouvel  échéancier  ne serai t  pas respecté.

En jui l let  2006,  le Directeur  général  de  l 'O.M.C., Pascal  Lamy, a annoncé  la
suspensi on  "sine  die"  des  négociations  du  "cycle  de  Doha"  di t  "du
développement" .  L'atti tude  intransigeante  des  Etats- Unis  a  été  la  principale
rai son  de  l 'impossibi l i té  de  parveni r  à un  accord  dans  l 'agricul ture.  L'on  peut
craindre  une  aggravati on  des  distorsi ons  des  cours  sur  les marchés,  ainsi  que le
recours  au  bi latéral i sme  avec  mise  en  posi ti on  d'infériori té  des  partenai res  les
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plus  faibles,  c'est  à  di re  des  pays  en  développement.  La plus  grande  source
d'inquiétude  est  le non  respect  des  objecti f s  du  Millénai re  pour  le développement
et  la di luti on  du  "mandat  de développement"  qu'i l s comportai ent.  Une fois encore,
comm ent  dans  de  tel les  condi ti ons  ne  pas  s'inquiéter  du  sort  de  l 'éthique
planétai re.

4. Pol i t ique  de la cul tur e.  Le pol i t ique  éthique  en  acte.

En 1999,  dans  son  Rappor t  annuel ,  le P.N.U.D. notai t  que  la mondi al i sati on
"prend  de  court  la  capaci té  de  gestion  (la gouvernance)  des  marchés"  (40).  En
2005,  il  observe  que,  plus  tard,  les historiens  verront  dans  l 'année  2005  un
tournant:  ou  bien  les  gouvernements  prendront  un  cap  renouvelant  la
mondial i sati on,  donnant  un  nouvel  espoi r  aux  populati ons  les plus  pauvres  et  les
plus  vulnérables,  et  créant  les  condi ti ons  d'une  prospéri té  et  d'une  sécuri té
partagées  -  ou  bien  leur  action  débouchera  sur  un  monde  frappé  par  la pauvreté
de  masse,  marqué  par  de  prof ondes  inégal i tés,  et  menacé  par  l 'insécuri té.  Il
concluai t  alors,  non  sans  opti mi sme,  que  "s'i l  y avai t  à déf ini r  une  heure  propice
au  développement  des  intérêts  communs  à toute  l 'humani té  par  les  di rigeants
pol i ti ques  au  pouvoi r,  il  s'agi rai t  de l 'heure  où  nous  parlons"  (41). 

C'est  l 'éthique  qui  dans  la cul ture,  et  au  nom  de sa qual i té  humai ne,  assume
les  responsabi l i té  humai nes  qu'el le  comporte.  Elle ne  "moral i se"  pas  la cul ture,
el le  l 'habi l i te  à agi r  et  à parier  au  nom  de  tous  (42).  Elle rempl i t  une  fonction
d'évei l:  el le est  la percée  du  possible.

Les valeurs  doivent  être  inscri tes  dans  le réel .  Nous  ne les "voulons"  pas  si
nous  ne  les  "faisons"  pas.  C'est  seulement  dans  l 'af f rontement  des  modal i tés
concrètes  de  l 'existence  que  notre  conscience  "éprouve"  les  valeurs,  les  choisi t
dans  une  option,  les vi t  en  leur  donnant  un  contenu  concret.  Quand  P. Ricoeur  se
demande  "Que  signi f ie  humani sme"  (43),  i l  appel le "libéral isme  vrai"  la
revendicati on  un e zone  de jeu  ouverte  à l 'activi té créatri ce  et  cri ti que  des  hommes
de  cul ture,  garantie  par  l 'Etat.  Ayant  compri s  que  l 'essence  de  la pol i ti que  est
d'être  l 'éthique  en  acte,  i ls  doivent  inscri re  les  valeurs  dans  le  projet  de
constructi on  du  monde.  S'i l  n'en  est  pas  ainsi ,  si  nous  nous  sati sfai sons  de
"proclamer"  les valeurs,  nous  les bafouons.

Pour  U. Campagnol o  (44), la nature  même  de l 'homme  et  de l 'éthi que  exige
l'existence  d'un  lien étroi t  entre  la pol i ti que  de la cul ture,  conçue  comme  un  ef fort
demandé  à l 'homme  pour  qu'i l  se rende  compte  de la signi f ication  des  problèmes
qu'i l  doi t  résoudre  au  regard  de la sol idari té  universel le,  et  la pol i ti que  ordinai re.
A la pol i ti que  de la cul ture  ainsi  entendue  il  apparti ent  de promouvoi r  l 'équi l ibre
entre  la force  spi ri tuel l e  des  di f férentes  nations,  d'évi ter  la dégénérescence  de
leurs  tensions  en  guerres  économi ques,  cul turel l es,  voi re mi l i tai res,  comme  d'être
attenti ve  aux  droi ts  de l 'homme,  à la lutte  contre  la  pauvreté,  aux  si tuati ons  de
travai l  inhumai nes,  sans  que  cela  impl i que  sa  subordi nati on  aux  exigences  de la
pol i ti que  ordi nai re.

L'homme  est  un  être  histori que.  La pol i ti que  est  sa  manière  d'écri re  de
l'histoi re.  Il est  bi en de rendre  hommage  à l'éthi que,  de préconi ser  que le pol i tique
lui  sort  soumi s,  mais  c'est  toujours  à travers  tes  Etats  que  le pol i ti que  choisi t  les
objecti f s,  pense  les moyens,  adopte  les stratégies,  pense  les  arbi trages.  La nation
est  devenue  dans  l'histoi re  le  lieu  de  la  pri se  de  conscience  de  l 'interf érence
perpétuel le  d'un  idéal  et  de  l 'histoi re,  qu'i l  s'ef force  d'orienter  mais  qui  le
détermi ne  parti el lement.  Elle est  le "social"  par  excel lence:  un  peuple  conscient
d'une  communauté  d'origi ne,  de  tradi ti on  cul turel l e,  d'i ntérêts . Lien  hori zontal ,
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elle ne passe  à l 'acte  que  sous  l'action  du  pol i ti que,  lui - même  lien  vertical  dont
l 'Etat  est  l'incarnati on.

E. Kant  croyai t  que l 'absurdi té  de la guerre  provoquera  un  jour  un  transfert
sur  une  autori té  mondiale,  identi que  à celui  qui  a condui t  à l 'instaurati on  de  la
paix  civi le  au  sein  des  Etats  parti cul iers  (45).  Convaincu  de  que  le  "système
plural i ste  des  Etats"  légal i se  les  conf l i ts  et  les  passions  entre  les  peuples,  et
empêche  qu'une  soluti on  leur  soi t  trouvée  hors  l 'épreuve  de  la  force  (46),  U.
Campagnol o  pense  que  si  seul  l 'Etat  a fai t  naître  et  vivre  parmi  les  hommes  la
conscience  de  leur  imperfection  sous  la  forme  d'une  volonté  raisonnable,  le
mouvement  histori que,  et  l 'éthique  qui  le travai l le,  vont,  avec  lui,  de  la morale
formel le  à l 'Etat  mondial  par  te biais  de  la morale  vivante.  L'idée  est  proche  de
cel le de P. Weil , pour  qui  "il  est  de l 'intérêt  de l 'Etat  parti cul i er  de travai l ler  à la
réal i sation  d'une  organi sati on  sociale  mondial e  en  vue  de  préserver  la
parti culari té  morale  (ou  les particul ari tés  morales)  qu'i l  incarne"  (47). N'étant  pas
compéti ti f ,  mais  purement  admi ni strati f ,  pas  menacé  et  pas  agressi f ,  l 'Etat
mondial  ainsi  compri s  laisserai t  le champ  libre  à l 'éducati on  des  ci toyens.  Il  ne
serai t  que  "société"  et  non  pas  "but"  en  lui - même,  le "but"  étant  la liberté  de tout
homme  dans  la réal i sation  des  "morales"  parti cul i ères.  Au  temps  des  armes  de
destructi on  massive,  cet  Etat  est,  par  ai l leurs,  devenu  le moyen  de  la survie  des
Etats en tant  que garants  de la paix.  

L'éthique  se concréti se  dans  l 'histoi re  par  la création  d'insti tuti ons.  Tel  que
l'entendai t  E. Kant,  l 'Etat  de  droi t  vers  lequel  s'achemi nai t  l 'Humani té  revêtai t  la
forme  d'une  Communauté  mondialement  organisée  sur  le  plan  juridi que,
fédération  dont  pourraient  être  membres  des  Etats  très  di f férents  à la condi ti on
qu'i l s  tendent  vers  des  buts  communs  de  liberté  et  de  justice.  U. Campagnol o,
pour  qui  la pol i tique  a pour  tâche  la création  des  insti tuti ons  nécessai res  à la
col laborati on  entre  les  hommes  (48),  ne  pense  pas  que  ce puisse  être  le cas  de
l'Organi sati on  des  Nations  Unies.  Il  ne voi t  en  el le qu'une  "nouvel le  technique  de
la pol i t ique  des  Etats"  (49); el le ne peut  être  le lieu  d'un  dialogue  ses  membres  ne
perdant  jamais  de  vue  l 'intérêt  des  Etats  qu'i l s  représentent,  leur  souverai neté
n'étant  pas  dépassée.  Elle ne  saurai t  élaborer  un  "jus  condendum"  mondial ,  car
celui - ci  supposerai t  l 'existence  d'un  accord  entre  les Etats qui  signi f ierai t  leur  f in.  

A  entendre  U. Campagnolo,  seuls  les  peuples  peuvent  créer  "une  paix  qui
n'est  pas  pour  al ternati ve  la guerre";  aussi  est- ce à eux  qu'i l  revient  de chercher  la
justice  et  la paix  dont  i ls ont  soi f .  Au lendemai n  de la seconde  guerre  mondial e,
rappel le  N. Bobbio  (50), il  estimai t  que  parce  qu'el l e impl iquai t  une  décapi tati on
de la souverai neté  nationale , la réal isati on  d'une  Républ ique  fédérale  européenne
requérai t  l 'instaurati on  d'un  véri table  processus  "révolutionnai re":  l 'acti on  du
peuple.  Vingt  ans  plus  tard,  i l  persi ste:  la pol i ti que  de  la  cul ture  est  "d'essence
révoluti onnai re":  sa  tâche  est  "d'élaborer  pour  les  peuples  l'idée  qui  doi t  les
éclai rer  d'abord  sur  leur  responsabi l i té  et  leur  fonction  à  l 'endroi t  de  l'ordre
internati onal  existant,  puis  sur  la nécessi té  de se doter  d'organes  aptes  à expri mer
leur  volonté  et  à coordonner  leurs  forces,  en somme,  sur  l 'urgence  de consti tuer  le
noyau  de la société  future"  (51);  le moment  est  arrivé  pour  el le de se consacrer  à
la création  d'instruments  aptes  à exercer  dans  l 'évoluti on  de  la crise  actuel l e  du
monde  la fonction  dialectique  capable  de permettre  sa soluti on.  Il  espère  en  une
"tribune  des  peuples" ,  prél ude  à  un  "congrès  mondial  des  peuples" ,  auquel
seraient  invi tés  à partici per  des hommes  qui,  "à cause  de la profonde  humani té  de
leur  action  et  de  leur  oeuvre  transcendant  toutes  les  barrières  de  classes,  de
nations,  et  de  castes,  auront  acqui s  une  autori té  qui  fera  de  leur   parole  un
enseignement  universel l ement  écouté  et  suivi"  (52). Cette  consul tati on,  malg ré ses
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l imi tes  apparentes,  serai t  conforme  à  l 'espri t  démocrati que,  le  princi pe
démocrati que,  selon  lui, ne se rédui sant  pas au vote majori tai re  (53).

Le P.N.U.D., pour  qui  le monde  "n'a jamai s  paru  aussi  libre,  ni  aussi  injuste"
(54),  se prononce  lui  aussi  pour  une  démocrati e  "donnant  le pouvoi r  au  peuple",
avec  un  renforcement  des  princi pes  démocrati ques  dans  la  prise  de  décision
internati onal e . Il  plaide  pour  la création  d'une  "société  civi le ouverte,  qui  puisse
promouvoi r  la gouvernance  démocrati que  et  la sécuri té  des  individus"  (55). Il  est
clai r  que  si,  quel les  qu'el les  soient,  les  organi sati ons  interna tionales  dépendent
des Etats  qu'el les  sont  chargées  de mettre  d'accord,  el les ne peuvent  avancer  dans
l'accompl i ssement  de leur  tâche,  que si  tous  les acteurs  s'en  mêlent.

Le lien  entre  l 'éthi que  et  l 'histoi re  revêt  alors  une  nouvel le  dimension.
L'émergence  de  la  société  civi le  comme  sujet  pol i ti que  est,  désormai s,  un  fai t
acquis.  Le Consei l  Economi que  et  social  européen  désigne  par  là "l 'ensembl e  de
toutes  les  structures  organi sati onnel les  dont  les  membres  servent  l 'intérêt
général ",  c'est  à di re "les partenai res  sociaux,  les organisati ons  représentati ves  des
mil ieux  socio- économi ques,  les O.N.G., les  organi smes  de  base  (par  exemple  les
mouvements  de jeunesse),  et  les communautés  rel igieuses".  Il faut  élargi r  la plate-
forme  af in  de teni r  compte  des  ini tiati ves  tâtonnantes  de démocrati e  parti ci pati ve
(consei ls  de  quarti er,  conférences  de  ci toyens,  cyberdémocrati e).  Tout  ces
"acteurs"  n'entendent  pas  demeurer  des  "observateurs" ,  des  "consul tés" ,  de
simples  "protestatai res";  ils  exigent  d'être  écoutés  par  les  responsabl es  des
pouvoi rs  et  que des comptes  leur  soient  rendus.

La démocrati e  exige,  aujourd'hui ,  que  les ini tiati ves  soient  partagées:  cel les
du  pouvoi r  pol i ti que  et  des  pouvoi rs  économi ques  et  financiers  se posant  comme
socialement  responsables  dans  leur  stratégie  et  leur  condui te  (codes  de  bonne
condui te,  fonds  d'investi ssement  éthi que)  -  cel les  des  syndicats  représentant  les
intérêts  a priori  contradictoi res  des  travai l leurs  de pays  de développement  inégal
-  cel les  des  O.N.G.  proposant  des  actions  concrètes  concernant  aussi  bien
l'envi ronnement,  que  le droi t  au  logement,  le commerce  équi tabl e  ou  l 'édi f ication
d'une  justi ce int ernati onale.  

De  là,  dans  le  cadre  national ,  le  recours  à  des  agences  ci toyennes  de
notation,  à des  observateurs  ci toyens  chargés  de suivre  l 'acti on  gouvernemental e
et  de déceler  les problèmes  à résoudre,  ou  encore  à des contrai ntes  d'organi sati on
obl igeant  les  pouvoi rs  publ ics  à  plus  de  transparence,  voi re  à  des  "jurys
populai res"  appréciant  les  atteintes  graves  au  fonctionnement  démocrati que.
L'expérience  i rlandai se  de la négociation  pour  tro is ans  par  les représentants  des
syndicats,  du  patronat,  du  monde  agricole,  d'associati ons  représentat i ves  de
diverses  catégories  (personnes  âgées,  handicapés,  femmes,  jeunes,  chômeurs,
associati ons  cari tati ves),  d'un  programme  commun  concerna nt  les  salai res,  la
lutte  contre  la  pauvreté  et  contre  l 'exclusion,  et  l 'expérience  pari sienne  des
consei ls  de quarti er,  vont  dans  le même  sens.  Certains,  plus  audacieux,  envisagent
la possibi l i té  de la tenue  "d'états  généraux"  où  seraient  entendues  les "doléances".

De là aussi  les avancées  que l 'on  peut  constater  à l 'échel le  mondiale,  que ce
soi t  sous  la forme  du  Forum  des  O.N.G. tenu  à New York  en juin  2000  à l 'ini tiative
de Koff i  Annan,  suivi  du  lancement  du  code de moral i té  inti tulé  "Global  Compact"
desti né  à persuader  les  fi rmes  les  plus  importantes  de  respecter  les  princi pes
onusiens  en  matière  de droi ts  de l 'homme,  de normes  internati on ales  du  travail ,
d'envi ronnement,  de  la  reconnai ssance  de  la  qual i té  "d'experts,  consei l lers,  et
consul tants"  aux  représentants  des O.N.G. auprès  des Nations  Unies,  ou  encore  de
l'organi sati on  de  mul ti ples  partenari ats  entre  les  agences  onusiennes,  des
entrepri ses,  des  O.N.G.,  des Etats,  en  vue  de  la  poursui te  d'actions  de
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développement.  La proposi ti on  de  créati on  d'un  Consei l  de  sécuri té  économi que
apte à coordonner  les actions  des instances  onusiennes  et  à survei l ler  l 'orientati on
de leur  pol i ti que,  tout  comme  cel le de la tenue  avant  chaque  Assemblée  générale
de l 'O.N.U. d'un  "Forum  de la société  civi le, parti ci pent  du  même mouvement.

Les choses  parai ssent  plus  avancées  dans  le cadre  de  l 'Union  Européenne
avec  la "plate- forme"  des  O.N.G. créée  en  1995  par  la Commissi on  européenne  en
vue d'un  "dialogue  civi l  structuré" ,  ou  encore  la tenue  en  octobre  1999  à Bruxel les
d'une  Convention  de  la  société  civi le  en  vue  d 'associer  le  plus  grand  nombre
possibl e  d'acteurs  à la réf lexion  sur  la Charte  des  droi ts  fondamentaux  de l'Union
alors  en  voie d'élaborati on,  la consul tati on  par  la Commi ssi on  emploi  et  af fai res
sociales  du  Parlement  européen  des  O.N.G., voi re,  pour  nous  en  teni r  à  ces
exemples,  la  reconnai ssance  aux  ci toyens  européens  incluse  dans  le Projet  de
Trai té  consti tuti onnel  de  2005  d'un  droi t  de  péti ti on  et  de  partici pati on  à  la
formati on  de  leur  conscience  pol i ti que  et  d'expressi on  par  le  biais  des
associati ons,  un  dialogue  "ouvert,  transparent,  et  régul ier"  devant  être  établ i  avec
les O.N.G. et  la société  civile (art.  1,47).   

5. Condi t i ons  de la soumi ssi on  de la mondial i sat i on  aux  impér at i f s  de l' éthique.

Une  fois  encore,  déf ions- nous  de  tout  optimi sme  hâti f .  L'éthi sation  du
pol i ti que  af in  qu'i l  soi t  à même  d'accompl i r  sa tâche  de médiation  entre  l 'éthi que
et  l 'économi que,  tout  comme  l'éthi sati on  di recte  des  af fai res,  ne  sont  pas  des
choses  simples.

P. Rosanval lon  note  (57)  que  l 'on  assiste  au  passage  d'une  conception  de  la
démocrati e  dans  les termes  du  "tout  pol i ti que"  à une  concepti on  où  la société  se
reconnaît,  en  tant  que  tel le,  une  "légi timi té  pol i ti que".  Elle s'arroge  le droi t  de
défense  de l 'intérêt  commun  contre  l 'aveuglement  des pol i ti ques,  ce qui  condui t   à
poser  la questi on  de la survei l lance  du  pol i ti que  par  les voies insti tuti onnel les  du
contrôle  juridicti onnel .  La  souverai neté  "cri ti que"  cède  ainsi  te  pas  à  une
souverai neté  "négative",  les  "gens  en  colère"  remplaçant  les  contestatai re s
organi sés  et  les rebel les.  Le popul i sme  n'est  autre  que l 'une  des mani festati ons  de
la  "bouc- émissari sati on"  du  pol i ti que,  tout  comme  l'est  l 'érection  de  l 'opinion
publ ique  en  régulateur  de l'action  col lec tive à l 'instar  des  choix  de consommati on
sur  les marchés.  

L'évoluti on  devrai t  se  poursuivre,  pense  P.  Rosanval lon,  vers  un  régime
all iant  la fonctionnal i té,  la démocrati e  représentati ve,  et  la créativi té  de la société.
D'où  la nécessi té  de jeter  des  passerel l es entre  le pol i tique  et  le sociétal  en  vue de
parveni r  à un  nouveau  compromi s.  Celui - ci  est  d'autant  plus  dél icat  à imaginer
que,  si  l 'éthi que  des af fai res  est  désorm ai s insti tuti onnal i sée  et  les préoccupati ons
éthiques  des  entrepri ses  considérées  comme  des  gages  de  pérenni té,  il  est
touj ours  di f f i ci le  d'associer  éthique  et  rentabi l i té,  sol i dari té  et  marché,  souci  de
l'autre  et  solvabi l i té,  libérati on  du  travai l  et  maximi sati on  des  gains  des
détenteurs  du  capi tal .  Il  faut  choisi r  son  camp,  af f i rment  ceux  qui  se qual i f ient  de
"vrai s  mondi al i stes"  (58),  parti sans  qu'i ls  sont  d'une  mondial i sati on  au  service  de
la communauté  humai ne,  face à ceux  qu'i l s  dénoncent  comme  des  "mondial i stes
prédateurs" ,  servi teurs,  eux,  de  l 'argent.  Il  s'agi t  selon  les premiers  de  "remettre
l'économie  à  sa  juste  place  de  servante"  (59),  et  de  développer  une "autre"
mondial i sati on  articulée  non  sur  les f atal i tés  d'un  marché  général i sé,  mais  sur  les
exigences  de la liberté  responsable  de la personne.  

Pour  te  P.N.U.D,  il  n'y  a "aucun  doute"  que  la communauté  mondial e  a la
capaci té  d'éradiquer  la pauvreté  et  d'él iminer  les inégal i tés  qui  divisent  les pays  et

10



les  peuples.  A  l 'entendre,  la  questi on  est  de  savoi r  si  "tes  gouverne ments  du
monde  ont  l 'intenti on  de ti rer  un  trai t  sur  les pratiques  uti l i sées  par  le passé  et  de
teni r  les promesses  fai tes  aux  populati ons  pauvres"  (60).

Avant  tout  "mul ti di mensionnel le",  la mondi al i sati on  à l 'œuvre  repose  sur  la
consti tuti on  entre  les  Etats- nations,  les  entrepri ses,  les  sociétés,  d'un  tissu
hiérarchi sé  de  liens  et  d'interconnexions  entre  toutes  les  dimensions  de
l'existenti el .  L'ensemble  s'autonomi se  et  se  protège  contre  te  monde  réel lement
vécu.  Tous  les aspects  de la vie sociale,  y compri s  le cul turel ,  l 'éducati on,  la santé,
sont  considérés  comme  devant  y  être  soumi s  au  statut  de  marchandi se.  Il  n'est
pas  questi on  de la "personne"  dans  un  tel  univers  économi que,  où  l 'individu  est
considéré  comme  appartenant  à  la  communauté  marchande  par  le biais  de  la
division  sociale du  travai l  et  la concepti on  financière  de ses  droi ts-  créanciers.  D.
Méda di t  du  capi tal i sme  néol ibéral  qu'i l  est  "un  destructeur  de valeur,  un
opérateur  de  mise  en  valeur  unidi mensi onnel le  du  monde"  (61).  Catégorie
économi que  et  sociale  dominante,  l 'argent  ne  cesse  de  conquéri r  de  nouvel les
frontières  (62).  Sous  la  dictée  des  intérêts  des  grands  groupes  industri el s,
commerci aux  et  f inanciers,  des  mul ti  et  trans- nationales,  le système  économi que
se "global i se"  et  revêt  l 'aspect  d'un  véri table  "oligopole  mondial " .

Selon  la C.N.U.C.E.D. (Conférence  des  Nations  Unies  sur  le commerce  et  le
développement)  les  mul ti nati onal es  "grignotent  le terrai n  des  Etats"  (63).  Il  en
résul te  une  véri table  "dénati onal i sati on":  des  Etats  sont  encore  suf f i samment
sol ides  pour  fai re  face,  d'autres,  f ragi les  et  quasi  inexistants  sont  exposés  aux
modal i tés  les  plus  aberrantes  d'exercice  du  pouvoi r  et  à  toute  forme  de
corrupti on.  Les systèmes  de droi t  sont  touj ours  là, qui  identi f ient  le droi t  à l 'Etat
et  l 'Etat  à la terri torial i té  et  à la souverai neté,  mais  ils sont  af faibl i s,  et  le droi t  de
la  mondial i sation  à  vocation  économi que  et  f inancière  se  développe  plus
rapidement  et  plus  ef f icacement  que  ne  s'opère  la mondial i sati on  du  droi t  des
personnes  et  des  peuples.  Nul  gouvernement  mondial  ne se substi tue  aux  Etats-
nations.  Pour  nous  en  teni r  à cet  exemple,  le G 8  est  une  sorte  de  syndicat  des
pays  domi nants  devenu  une  insti tuti on  mondial e  permanente,  sans  être  parvenu
pour  autant  à  s'imposer  aux  Etats  et  aux  gouvernements  des  pays  qui  le
consti tuent.  

La majori té  des  "al termondi al i stes"  ne mettent  pas  en questi on  les principes
fondamentaux  du  capi tal i sme:  c'est  un  pari  en  faveur  de  la  reforme  qu'i l s
entendent  fai re,  et  c'est  par  un  réformi sme  acti f  et  ef f icace  qu'i l s  espèrent
résoudre  la "crise"  du  rapport  entre  l 'éthi que  et  l'histoi re.  Il  ne s'agi t  pas  pour  eux
de "rêver"  à un  paradi s  communautai re  d'uni on  des  peuples,  mais  "d'agi r  dans  la
mondial i sati on",  et  de le fai re "dans  le f i l  de l 'histoi re".  

Face à la montée  du  marché  et  des  pouvoi rs  privés,  i l  convient  de s'opposer
au  décl in  relati f  de l 'espace  publ ic,  déf ini  avec  J. Habermas  (64), comme  le lieu  où
les  interprétati ons  du  monde,  les  aspi rati ons,  les  besoins,  les  dési rs,  et  les
revendicati ons,  des acteurs  se mani festent  et  acquièrent  consi stance  aux  yeux  de
chacun,  tout  en entrant  en synergie ou  en conf l i t.

Alors  qu'el le  accroît  l 'interdépendance  entre  les  peuples  du  monde,  la
mondial i sation  rédui t  le  domaine  des  "biens  publ ics".  Il  faut  élaborer  un  plan
d'action  mondial e  pour  l 'eau,  s'attacher  à résoudre  les  problèmes  posés  par  la
croissance  de la demande  mondial e  d'énergie,  accorder  toute  son  importance  à la
biosphère  et  à ses  capaci tés  d'auto- régénérati on . Il  faut  sati sfai re  les nécessi tés
du  développement  durable  en  termes  d'équi té  intergénérat i onnel le,  les valeurs  de
justice  et  de partage  équi tabl e  n'ayant  de réel le portée  universel l e  qu'à  travers  la
prise  en  considérati on  du  champ  des  possibl es  des  préférences  des  générati ons
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futures.  
La régulation  au  sens  fort  ne se limi te  pas  à l 'adopti on  d'une  réglementati on

et  d'un  encadrement  normati f : el le  impl ique  la  mise  en  place  de  compromi s
socio- pol i ti ques  durables,  et  met  en  questi on  l 'archi tecture  de  la gouvernance
mondiale . Ainsi  que  le di t  J. StigIi tz  (65),  "le changement  le plus  fondamental  qui
s'impose  pour  que  la mondi al i sati on  fonctionne  comme  elle le devrai t,  c'est  celui
de  son  mode  de  gouvernement" .  Ainsi  que  l 'écri t  M.  Walzer  le  déf i  est  "de
surmonter  la dénati onal i sati on  des  Etats  souverai ns  sans  créer  un  régime  central
unique  qui  serai t  tout  puissant"  (66).  Il  est  souhai table  qu'une  "consti tuti on"
déf ini sse  les  tâches  des  insti tuti ons  pol i ti ques  internati onales ,  les  princi pes
fondamentaux,  bases  de leurs  interventi ons,  paraissant  devoi r  être:  le princi pe  de
subsi di ari té,  le principe  de régulation  (harmoni sati on  des  condi ti ons  d'empl o i  et
des  fiscal i tés,  problèmes  de  la dette,  etc..), le princi pe  de  gestion  consensuel le
entre  les pouvoi rs  publ ics  (gardiens  du  bien  commun)  et  les intérêts  privés  (67).
Un retour  aux  engagements  requi s  par  la Charte  des  Nations  Unies s'impose,  tout
comme  à  ceux  figurant  dans  la  Charte  de  La Havane,  la  première,  dans  son
chapi tre  sur  "Coopérati on  économi que  et  société  internati onale"  (chap  -  9,  art.
55- 60)  désignant  comme  objecti f s  le  relèvement  des  niveaux  de  vie,  le  plein
emploi ,  te  progrès  et  te  développement  dans  l 'ordre  économi que  et  social ,  la
coopérati on  interna tionale  en  matière  de  santé,  d'éducati on,  et  de  cul ture,  et  la
seconde  prévoyant  (art.  7) que  les Etats  membres  reconnaîtront  que  tous  les pays
ont  un  intérêt  commun  à  la  réal i sati on  et  au  maintien  de  normes  de  travai l
équi tabl es et  doivent  fai re  disparaître  de  leur  terri toi re  les condi ti ons  de  travai l
qui  ne le sont  pas.  

Pour  qu'i l  en  sort  ainsi ,  chaque  pays,  dans  le respect  de  ses  parti cul ari tés,
doi t  renforcer  ses  procédures  de garanti e  du  respect  de ses  engagements,  ce que
permet  la reconnai ssance  juridi que  des impérati f s  éthi ques.  Un "Rapport"  conjoi nt
de  l 'O.M.C.  et  de  l 'O.I.T.  de  février  2007  (68),  constatant  que  la  mondial i sati on
"n'est  pas  nécessai rement  une  bonne  chose  pour  tous  les travai l leurs  et  que  son
incidence  sur  la réparti ti on  des  revenus  ne  devrai t  pas  être  ignorée",  demande
qu'i l  sort  recouru  à  des  pol i ti ques  d'accompagnement,  les  gouvernements
nationaux  doivent  aussi  s'attacher  à la gestion  macro  -  économi que  de I' activi té
et  à  l 'organi sati on  de  la  protecti on  sociale  et  aux  chances  qu'el le  procure.  Ils
doivent  être  attenti f s  aux  proj ecti ons  dans  le moyen  et  le long  termes  af in  de
conforter  les décisions  d'i nvesti ssement  publ i ques  et  privées,  et,  compte  tenu  de
la  forte  contri buti on  des  avancées  technologiques  au  développement  humai n,
poursui vre  la  recherche  du  "savoi r"  en  créant  des  partenari ats,  sources
d'innovati ons.

Entre  le mondial  et  le national ,  la consti tuti on  d'ensembles  régionaux  doi t
conti nuer.  Elle a l 'avantage  de  mutual i ser  la prise  de  décision  et  d'amorcer  la
fédération  des Etats- nations.  Les di f f icul tés  rencontrées  par  l 'adopti on  du  Trai té
consti tuti onnel  de l 'Europe  montrent  que  bien  des  obstacles  doivent  être  vaincus
pour  que  l 'on  puisse  parveni r  à des  arrangements  insti tuti onnel les  permettant
l 'expressi on  d'une  volonté  commune  dans  les  divers  domai nes  de  l 'action
gouvernemental e,  mais  incontestablement  la  questi on  régionale  est  l 'un  des
enjeux  majeurs  de l 'aveni r  d'une  mondial i sation  ouverte  à un  équi l ibre  souple  et
évoluti f  entre  l 'uni té  et  la diversi té.  

La conci l iati on  de l 'universal i té  des  valeurs  et  des  normes  avec  la plural i té
des  contextes,  l 'inégal i té  des  si tuati ons,  les  incerti tudes  de  l 'aveni r  butte  sur  la
diversi té  des  cul tures,  alors  qu'el le  est  l 'une  des  condi ti ons  fondamental es  de  la
fécondati on  de  la mondi al i sati on  par  l'éthi que.  Le "Manifeste  de  l'O.N.U. pour  le
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dialogue  entre  les civi l isations"  de 2007  l 'af f i rme:  on  "ne peut  pas  exiger  que nous
abandonni ons  nos  lieux  d'origine  pour  deveni r  ci toyens  du  monde".  Ce n'est  pas
un  "monisme"  qui  est  requi s,  c'est  une  diversi té  conçue  comme  un   processus
garant  de  la survie de l 'humani té,  "aussi  nécessai re  pour  le genre humai n  que  la
biodiversi té  dans  l'ordre  du  vivant"  (69).

La menace  ne vient  plus  aujourd'hui  du  prosélyti sme,  de la coloni sati on,  de
la conquête,  mais  de  la di f fusi on  par  le biais  du  marché  planétai re  grâce  aux
technologies  de  l 'immatéri el  d'un  flux  d'images  et  de  symboles  envahi ssant  le
champ  de  la conscience  et  nos  représentati ons,  véhicule  d'une  "hyper - cul ture"
global isante,  tout  à la fois dé et  re- social i sante.

Nul  ne possède  "la"  véri té.  Elle est  "dialogique".  Elle se cherche  non  "contre" ,
mais  "avec".  Elle est  "écoute"  autant  que  "transmi ssi on".  Elle chemi ne  à grand
renfort  de  discussi ons  et  de  compromi s.  L'humani té  est  "irréducti blement
pluriel le"  (70).  Le dialogue,  écrivai t  U.  Campagnol o  (71),  "impl ique  la  notion
d'uni té  de l 'homme,  quel les  que soient  ses condi ti ons  particul ières  d'exi stence,  sa
si tuati on  personnel le  ou  ethni que;  c'est  di re  qu'el le impl ique  une  idée universel l e
réal i sée à l 'inf i ni  dans  l 'histoi re ". Le dialogue  naît  de la spontanéi té  de l 'espri t.

En  jui l let  2004,  lors  d'une  discussi on  avec  J.  Habermas,  le  cardi nal  J.
Ratzi nger  (72), après  avoi r  di t  que  "l 'intercul tural i té"  lui  semblai t  "consti tuer
aujourd'hui  une  dimension  indispensable  dans  le  débat  autour  des  questions
fondamental es  concern ant  l 'être  homme",  concluai t  à  l 'intégrati on  "dans  une
tentati ve  de  corrélati on  polyphoni que",  et  appelai t  à  une  "puri f ication  et  une
régénérati on  mutuel le"  de la foi  et  de la raison  les cul tures  s'ouvrant  el les-  mêmes
à la complémentari té  entre  elles.  Quel le  plus  belle  expressi on  du  dialogue  entre
les cul tures  requi s  par  l 'éthi sation  de la mondial i sati on  que  l 'évocati on  du  réseau
des  voix  dans  la  polyphonie  vocale des  siècles  passés,  le thème  disparai ssant
comme  le tronc  de l 'arbre  sous  la frondai son  des  branches  ou  une  voix  princi pal e
domi nant  accompagnée  par  les autres.

"Oïkouméné"  désigne,  en  grec,  l 'univers,  plus  exactement  la Terre  habi tée.  Il
nous  faut  ouvri r  les hommes  à une  cul ture  oecuméni que  de la fraterni té  et  dans
tous  les domaines  à une pol i ti que  qui  lui  soi t  conforme.  La pol i ti que  de la cul ture,
qui  nous  est  chère,  prend  alors  tout  son  sens.  Vient  à  la  lumière  celui  qui
contri bue  à la véri té.  Osons  la chercher  et  vouloi r  l 'inscri re  dans  notre  existence
concrète,  convaincus  que  la relati on  à nos  frères  humai ns  est  le révélateur  de
notre  capaci té  à "réparer  le monde"  (73).
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